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Politique des notes à l’École de psychoéducation 

 
La note de la personne étudiante doit correspondre à l’échelle de notation de l’Université de Montréal : 
https://registraire.umontreal.ca/fileadmin/registrariat/documents/Formulaires/ReleveNotes_Verso.pdf  
 

Selon cette échelle de notation, au premier cycle, les notes de A+, A et A- signifient « excellent », soit que 
l’étudiant.e dépasse les attentes. Les notes de B+, B et B- signifient « très bon », soit que l’étudiant.e 
répond aux attentes. Les notes dans les C et les D signifient « bon » ou « passable », soit sous les attentes. 
 
Dans ce contexte, dans les cours PSE à notation littérale d’au moins 20 personnes étudiantes1 : 

- La moyenne du groupe devrait se situer dans les B (« attentes rencontrées »),  

- avec entre 10 et 40 % des personnes qui dépassent les attentes (notes dans les A) et quelques 
personnes sous les attentes (dans les C ou les D) ou en échec; 

- une moyenne de groupe se situant dans les A, exceptionnelle, devrait être justifiée. 

 
Aux études supérieures, dans les cours PSE à notation littérale d’au moins 15 personnes étudiantes, la 
moyenne du groupe devrait se situer aux environs de A-, avec entre 10 et 40 % des personnes qui 
dépassent les attentes. 
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1 Exclusion : cours réussite/échec, stages, laboratoires 1 et 2. 
2 Qualificatif ajusté par rapport à ceux de l’Université, A- y étant qualifié « excellent ». 
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L’ensemble du personnel enseignant s’assure de faire respecter cette politique et tente du mieux 
possible d’obtenir une distribution normale des résultats, évitant ainsi une modification des notes. 
 
La direction de l’École de psychoéducation, en collaboration avec les responsables de programme, a la 
responsabilité du respect de la politique de notes. 
 
En cas de modification de notes finales par le ou la responsable de programme : 

- la nouvelle note ne peut pas se retrouver sous la note de passage, si elle ne l’était pas déjà, et 
mettre la personne en échec dans le cours.  

- un courriel de groupe est envoyé aux étudiants.es pour expliquer comment leurs notes littérales 
ont été modifiées (à la hausse et à la baisse).  

- le responsable de programme s’assure de rendre accessible la procédure de modification des 
notes à la demande des étudiant.e.s et enseignant.e.s.  

- les notes littérales finales modifiées seront disponibles sur le Centre étudiant avant que les 
résultats numériques non altérés des évaluations finales soient communiqués par 
l’enseignant.e.  


